
par - tout ou befoin fera. FÀr T au Confeil d'État du Roi,
Sa Majeffé y étant, tenu à. Compiégne, le vingt-neuf.juin
Itnil'ffpt 'cdtt foiantequatre. Signé ÈE ýDC iE CHO[SiEUL.

JEAN BAILLO. NI, Chevalier, Seigneur de
Servon, Courtys, Boiton, & autres Lieux,
Confeiller du Roi -en fies Confeils, Maître des
Requêtes ordinäire de fon HJtel, Intendmt de
Julice;; -olice- e $inances de laVille & Géné-
ra/itétde iyu

VU .arrêçdu Coifeil dtat du Roi ci- deffus, en
-date dus z 9 ,juin 1764:

NOUS IN T E'N DA N T , drdonnons que edit
arrét fera implimé, lu, piblié.& affichéparrtout oùbéfoin
fera, à ce que perfonne n'en-ignore.

F:T à Lyoh ,le 18 juillet -764.

Sigé, BAILLO N.
Par Monfeigneur,

RKoB * N-E T.
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